
Vous êtes élu,
Sites & Cités vous accompagne 
dans la définition et la mise en oeuvre de 

vos politiques patrimoniales :

Mise en place et suivi d’un Site patrimonial 
remarquable, d’un dossier Ville et Pays d’art et 
d’histoire.
Mise en valeur du patrimoine et intégration 
de l’urbanisme patrimonial, dans les projets 
des territoires, tels les programmes « Action 
Coeur de Ville », « Petite Ville de demain »  et 
leur transcription dans les Opérations de 
revitalisation de territoire.

• Outils d’urbanisme patrimonial :  Site 
patrimonial remarquable, cahier 
des charges, mise en place, gestion 
opérationnelle, médiation au sein du SPR...

• Règlements de publicité, enseignes...

Produire du logement désirable
• Leviers financiers en centre ancien, en 

particulier pour le logement
• Spécificités du bâti ancien au regard des 

économies d’énergies et du développement 
durable

• Procédures liées à l’insalubrité et au péril

Les démarches et outils de valorisation
• Labellisation ou extension du label « Villes 

et Pays d’art et d’histoire »
• Tourisme culturel
• Diagnostic sur les outils à mettre en place

*Sur place, par écrit ou par téléphone, nos experts vous accom-
pagnent.
L’Association prend en charge une partie de ces expertises

Accompagnement

L’équipe de Sites & Cités et un club d’experts 
vous accompagnent pour répondre à vos 
questions sur :

L’urbanisme patrimonial

Expertises*

Mise en réseau

Rencontres

Formations

Offres d’appels à projets

Partage d’expériences entre collectivités et 
partenaires au niveau local, regional, national et 
international.

Séminaires et ateliers

Groupes de travail (Nature en ville, SPR, Eau et 

patrimoine, Patrimoine et sport...)

Au niveau local, national et international

Relations avec nos partenaires

« 20 projets pour 2020 » : 
Un  accompagnement pour la restauration 
responsable du bâti ancien, en partenariat avec 

la Banque des Territoires

Remarquable France :
Une campagne de promotion touristique en 
partenariat avec Atout France

Projet de coopération internationale :
Une participation aux projets internationaux 
animés par l’Association (Amérique latine, 
Balkans, Territoires palestiniens...)

Ministère de la Culture, ministère de la Cohésion 
des territoires, ministère de la Transition 
écologique et solidaire, et leurs services 
déconcentrés,

Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères,

Banque des Territoires, Groupe EDF, Groupe La 
Poste... 

Agence nationale de cohésion des territoires, 
Anah, Atout France, Cerema, Centre de 
ressources CREBA, Effinergie, Région Occitanie, 
Région Normandie, Région Centre-Val de Loire, 
Région Bourgogne-Franche-Comté...

Documents d’urbanisme patrimonial, Site 

patrimonial remarquable, Habitat indigne, 

Développement durable, Opération de 

restauration immobilière...
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